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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

La Rochelle, le 18 octobre 2022 
 

GESTION DE L’EAU 

ASSOUPLISSEMENT DES MESURES DE RESTRICTION 

 
Les épisodes pluvieux que connaît le département depuis le début du mois d’octobre ont permis une amélioration 
sensible de la situation. Ainsi tous les cours d’eau ont vu leurs débits augmenter et la quasi-totalité est repassée 
au-dessus du seuil de crise. 
Même si la sortie de l’étiage nécessite encore plus de pluies régulières, l’amélioration de la situation hydrologique 
permet d’alléger certaines restrictions. 

 

En conséquence, le Préfet de la Charente-Maritime a décidé des mesures suivantes à compter du 19 octobre 
2022 : 

 

- concernant le remplissage des mares de tonne : après consultation de l’ensemble des acteurs et conformément 
à l’arrêté cadre, levée des mesures d’interdiction sur les bassins des Marais de Rochefort Nord et Sud en 
autorisant le remplissage et la remise à niveau, limités à une surface inférieure à 1 ha selon un calendrier 
de fractionnement. 

 
- pour les autres usages, levée du niveau de crise et retour au niveau d’alerte 
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